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Avis de résultat de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:25-34247

Département(s) de publication : 72
 Annonce n° 25-34247

Fournitures

Section 1 - Reference de l'avis initial

 Annonce n° 25-7906

Section 2 - Identification de l'acheteur

Epcc Les Quinconces & L'EspalNom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

89982886700015N° National d'identification : 
Le MansVille : 

72000Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

72Département(s) de publication : 

Section 3 - Identification du marché

Acquisition des systèmes d'intercommunication professionnels pour la salle de Intitulé du marché : 
spectacles des Quinconces de 825 places et de L'Espal, salle de 488 places accueillant toutes les deux 
en diffusion des spectacles professionnels de toutes disciplines : danse, cirque, théâtre, musique. Le 
titulaire devra notamment : Remplacer les anciens systèmes d'intercommunication et Fournir des 
systèmes d'intercommunication pour le théâtre des Quinconces et pour l'Espal, en assurer 
l'installation et la configuration ; Prévoir une formation pour leur utilisation

32570000Code CPV principal - Descripteur principal : 
FournituresType de marché : 

énoncé dans le RcCritères d'attribution : 

Section 4 - Attribution du marché

Renseignements relatifs à l'attribution du marché et/ou des lots :
Nombre d'offres reçues : 2 Date d'attribution : 14/03/25 Marché n° : 2025mp001 Alive Technology, 119 
Chaussée Marcelin, 59200 Tourcoing Montant indéfini

26/03/2025Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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